
Le Service de Remplacement de la Nièvre c’est la solidarité entre nous grâce au principe 

de l’assurance collective! Une structure créée et gérée par des agriculteurs depuis 1972.

✓ Des salariés agricoles compétents et formés (bovin-viande, grandes cultures, caprin…)

✓ Qui vous remplacent sur votre exploitation (soins aux animaux, réparations, semis…)

✓ On s’occupe de l’administratif (paies, déclarations…) vous donnez vos consignes!

Une meilleure qualité de vie en assurant la continuité du travail sur son exploitation

Cyrille FOREST Cosne s/Loire
Secteur Bourgogne Nivernaise 
06.82.48.84.70

Thierry LAPORTE – Chougny 
Secteur Sud Morvan
06.19.60.33.60 (du 1er janv. au 30 
juin)

Gilles LEMEE – St Agnan
Secteur Haut Nivernais 
03.86.78.72.73

Magalie BERNARD
Animatrice SR 
Secteur Sud Nivernais
06 69 28 33 90

Besoin de nous, Pour des infos, pour un remplacement? Appelez-nous! Des agriculteurs 

bénévoles sur le terrain et deux collaboratrices vous répondent  

Ludovic GUYARD – Saizy
Secteur Haut Nivernais 

06.30.93.89.55

Juliana POUX
Assistante administrative
Secteur Sud Nivernais
03 86 93 40 93

Jean Paul LAUDET – Préporché
Secteur Sud Morvan
06.83.02.37.84 (du 1er juill. Au 31 
déc.)

Vincent GIRAUD - Lurcy le Bourg 
Secteur Bourgogne Nivernaise 
06.68.98.26.85



Un besoin, une réponse!

Je me casse le bras

4 janvier
J’appelle Jean-Paul, mon responsable 

de secteur et j’envoie mon arrêt de 

travail au Service de Remplacement

Jean-Paul trouve un 

salarié disponible

Je reçois les 

coordonnées du salarié

j'accueille le salarié le jour J

6 janvier Je passe les consignes et 

présente mon exploitation

Coût de mon Remplacement Formule de base Formule avec garanties
Maladie /Accident/Décès

Du 6/01 au 26/01 soit 15j de remplacement 1815€ 465€

Du 27/01 au 06/02 soit 7 j de remplacement 1127€ 497€

Pour 22 jours de remplacement = 2 942€ soit 19,10€/h = 962€ soit 6,25€/h

Coût formule de base

170€/an
Coût formule avec Garanties 30€/an (170€ - 140€ de 

remise) 

+ 325,56€ souscription au contrat groupe 

GROUPAMA
Informations générales: 

- Fin de garantie au contrat Collectif GROUPAMA:  date à laquelle l’assuré atteint l’âge légal de la retraite ou 

au plus tard, à la fin de son 67ème anniversaire

- Délai d’attente pour les nouveaux souscripteurs au contrat groupe: 90j en maladie, 10 mois en maternité, 0 

jour en accident

- Nos tarifs couvrent une journée de travail de 7h du lundi au samedi et 3h30 les dimanche et jours fériés 

(facturés 7h) 

- Le solde restant à votre charge doit être réglé sous 8 jours

Je me fais remplacer 22 jours, je suis 

serein et le travail avance



Congé 

Maternité

16 semaines pour une naissance 

unique
Demande formulée à la MSA 30j

avant la date d’arrêt d’activité 

0€/ jour

Congé 

Paternité

25 jours calendaire à prendre dans 

un délai de 6 mois suivant la 

naissance avec 7 jours dès la 

naissance de l’enfant

10,79€ / jour

Développement

Agricole
Les - 40 ans = 50 

j

Les +40 ans = 40 

j 

Utilisateurs non Indemnisés

Utilisateurs Indemnisés

38,50€/ jour

54€/ jour

Formation De 1 à 30 j 37,50€/ jour

Mandat 

Syndical 

Nombre de jours déterminés par 

les Syndicats

48,50€/ jour

86€/ jour

Responsabilités

, réunions 

techniques, 

salon

2 jours maximum / an 61€/ jour

Congés Crédit 

d’Impôt

14 jours sous condition de minimis

(50% déductible sur N+1 avec un 

plafond de 42 fois le minimum 

garantis)

161€/ jour

Congés, temps 

libre

Les 5 premiers jours

Au-delà de 5 jours 

100€/ jour

161€/ jour

Répit 

Professionnel

Examen particulier par la MSA --

MOTIFS DE REMPLACEMENT ET

TARIFS 2023

Motifs Détails

Reste à 

charge avec 

l’adhésion 

Groupama 

Accident* Les 15 premiers jours

De 16 à 60 jours 

Au-delà des 60 jours

31€/ jour*

71€/ jour

161€/ jour

Maladie avec 

hospitalisation 

>3j*

Les 15 premiers jours

De 16 à 60 jours 

Au-delà de 60 jours

31€/ jour * 

71€/ jour  

161€/ jour

Maladie sans 

hospitalisation*

Les 3 premiers jours d’arrêt 

(Franchise de 3j )

De 4 à 15 jours

De 16 à 57 jours

Au-delà de 60 jours

111€/jour

31€/ jour*  

71€/ jour

161€ / jour  

Décès Dans la limite de 90j 0€ / jour

Enfants 

hospitalisés

Dans la limite de 25jours

Les 15 premiers jours

Au-delà de 60 jours

100€ / jour

Pour bénéficier de ces 

indemnités 

journalières, vous 

devez envoyer vos 

justificatifs d’arrêt

sous 48h au SR

*Pour les tarifs des 

contrats simples : Nous 

consulter

Pour ces motifs, 

vous pouvez vous 

faire remplacer le 

jour de votre 

absence ou dans 

les trois mois qui 

suivent sur 

présentation d’une 

attestation sur 

l’honneur



Adresse: 25 Boulevard Léon Blum  58000 NEVERS
Horaires: Du Lundi au Vendredi

de 9h00 à 13h00 et de 14h00 à 17h00
Coordonnées: Tél : 03.86.93.40.93 Fax : 03.86.93.40.98

service.remplacement58@yahoo.fr 

CHARTE DE L’ADHERENT:

➢ Je passe toujours par le responsable de  secteur et je préviens quand cela est 
possible au moins 48h à l’avance

➢ La maladie et l’accident sont des motifs prioritaires de remplacement

➢ J’accueille le salarié dans les meilleures conditions (je suis présent au début du 
remplacement si possible, j’explique le travail et présente ma ferme, je laisse des 
consignes écrites, je laisse le nom d’un référent…)

➢ Je vérifie et signe les feuilles horaires du salarié à chaque fin de mission de 
remplacement ou de mois

➢ Je respecte la législation du travail soit 7h/jour de travail, une pause le midi, je 
fournis les EPI (Equipement de Protection Individuel) aux salariés du SR…

➢ J’ai la responsabilité du salarié tant qu’il est sur mon exploitation
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